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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 15 septembre 2022

(Convocation du 08 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 15 septembre 2022 à 11h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle à l’Hôtel du Département des Landes, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Conventions - Biodiversité - Gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau —
Convention établie avec le syndicat mixte de l’Adour amont pour l’entretien du site selon les 
préconisations du plan de gestion (année 2022) – Avenant n°1

Exposé des motifs :

La gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau nécessite des interventions en lien avec les 
objectifs de conservation et les objectifs d’accueil et de pédagogie du plan de gestion. En 
particulier : maintenir la dynamique fluviale et les connexions hydrauliques (conservation des 
connexions hydrauliques) ; maintenir ou améliorer l’état de conservation des milieux (conservation 
des placettes de milieux ouverts) ; conserver les espèces et améliorer les capacités d’accueil des 
populations (maintenir la tranquillité sur le site ; favoriser l’accueil et la reproduction d’espèces 
patrimoniales) ; améliorer et développer l’accueil du public (améliorer l’accueil des pêcheurs ; 
entretenir les sentiers).
Le syndicat mixte de l’Adour amont (SMAA), dispose de connaissances approfondies sur le site 
naturel et des savoir-faire pour mener ces interventions (girobroyage et débroussaillage). 
L’Institution Adour lui a confié ces interventions, pour l’année 2022, dans le cadre d’une convention 
entre les deux parties, pour un montant de 4 750 euros.

Or, dans le cadre de l’action « 6.1.3 Développement d’activités autonomes mettant directement en 
lien le site naturel et la Maison de l’eau » du plan de gestion, des sentiers ont été ouverts pour la 
mise en place de parcours de courses d’orientation afin de découvrir la forêt alluviale en rive 
gauche de l’Adour. Il est indispensable de procéder au dégagement de ces sentiers pour permettre 
leur utilisation aisée par tous les publics (enfants et jeunes notamment) ; cette intervention, d’une 
durée estimée d’une journée et d’un coût de six cents euros (600 €), n’avait pas été prévue dans la 
convention initiale.

Vu la délibération n°2022_B_12 en date du 26 janvier 2022 approuvant les termes de la convention 
initiale, autorisant le président à la signer et à prendre les décisions relatives à son exécution,
Vu la convention signée par les deux parties en date du 4 février 2022, et notamment son article 8 –
« Modification des clauses » couvrant la modification ou l’adaptation de la convention par voie 
d’avenant,
Considérant l’opportunité de cette intervention supplémentaire pour une utilisation aisée de ces 
sentiers par tous les publics,
Considérant que ces dépenses sont déjà prévues dans le budget de l’opération couvrant l’entretien 
et la gestion de ce site naturel,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes du projet d’avenant n°1 à la convention avec le syndicat mixte de 
l’Adour amont (SMAA) pour l’entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau au titre 
de l’année 2022, tel que ci-annexé,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération
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Fait et délibéré le 15 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau
selon les préconisations du plan de gestion

–
Année 2022

AVENANT N°1 À LA CONVENTION
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du plan de gestion 
– Année 2022 – Avenant n 1

Entre d’une part,

L’établissement public territorial du bassin de l’Adour, Institution Adour, ci-après désigné 
« l’EPTB », sis 38 rue Victor-Hugo à Mont-de-Marsan (40), représentée par son Président Paul 
CARRÈRE, habilité à signer le présent avenant par délibération en date du 15 septembre 2022,

et d’autre part,

Le syndicat mixte Adour amont, ci-après désigné « SMAA », sis 21 Place du Corps Franc Pommiès à
Vic-en-Bigorre (65), représenté par son Président Frédéric RÉ, habilité à signer le présent avenant
par délibération du comité syndical en date du 5 février 2019,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1. Objet de l’avenant

L’avenant a pour objet une modification technique et une modification financière de la convention 
passée entre les deux parties cadrer les interventions du SMAA dans l’entretien du site naturel de 
Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du plan de gestion, pour l’année 2022.

Article 2. Modification technique – Ajout d’une intervention

Une intervention supplémentaire, d’une durée d’une journée [voir annexe 1], sera consacrée au 
dégagement des sentiers ouverts pour la mise en place de parcours de courses d’orientation afin de 
découvrir la forêt alluviale en rive gauche de l’Adour, avec un accès aisé par tous les publics.

Cette intervention sera menée par le SMAA dans le respect des dispositions prévues dans la 
convention initiale.

Article 3. Modification financière

Le montant initial de la convention était fixé à quatre mille sept cent cinquante euros (4 750 €). Le 
montant du présent avenant est de six cent euros (600 €). Le montant de la convention ainsi 
amendée s’établit donc à cinq mille trois cent cinquante euros (5 350 €) [voir annexe 1].

Les interventions prévues à l’article 4 de la convention initiale et à l’article 2 du présent avenant 
n’étant pas assujetties à la TVA, le montant est net de TVA.

Article 4. Maintien des autres dispositions de la convention initiale

Fait en 2 exemplaires originaux.

À Mont-de-Marsan, le ……………………………….

Pour l’Institution Adour
le Président,

Paul CARRÈRE

Pour le syndicat mixte Adour amont
Le Président,

Frédéric RE
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Convention – Entretien du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau selon les préconisations du plan de gestion 
– Année 2022 – Avenant n 1

Annexe 1. Prévisionnel de la nature, du calendrier et des coûts des interventions (convention 
initiale + avenant n°1)

L’intervention supplémentaire, objet du présent avenant, est portée en gras et italique, en bas de 
tableau.

Type 
d’intervention Localisation

Fréquence
prévisionnelle 

(fois / an)
Période Coût

(€)

Girobroyage

Pelouse nord, pelouse parking, 
pelouse face barrière

1 novembre 800

Chemin d’accès palissade nord 2 novembre 400

Entretien banquettes 1/2 1 juin 150

Terrain entre bâtiment et Adour 2 avril- juin 100

Chemin bord de l’Adour 2 avril- juin 500

Sentier rive gauche 2 avril- juin 300

Débroussaillage

Observatoire et palissades 3 avril-juin, 
novembre 1 000

Sentier « rives de l’Adour » 2 avril-juin, 
novembre

250

Chemin des pêcheurs « Delios » 3
avril-juin, 
novembre 400

Dégagement osmonde royale 1 juin 50

Placette rive gauche 1 avril-mai 200

Dégagement et connexion 
hydrauliques 2 avril-juin 200

Sentier rive gauche 2 avril- juin 400

Sentiers des parcours d’orientation
(avenant n° 1) 1 fin d’été 600

Total 5 350


